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ARTICLE 3

À la première phrase l’alinéa 2, après le mot :

« choix, », 

insérer les mots :

« y compris tout proche, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de clarifier le rôle et d’élargir le cercle des intervenants dans le plan 
personnalisé d’accompagnement pour inclure les proches aidants, reconnaissant officiellement leur 
contribution essentielle au soutien des patients atteints de maladies graves. En intégrant les aidants 
dans ce plan, il s’agit de renforcer le soutien apporté aux patients et de garantir une prise en charge 
globale et efficace.


